
 

 

 

 

 

Département du Var VILLE DE SAINT-CYR-SUR-MER 
----------  

Arrondissement de 

TOULON 

 

--------- EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Canton de 

SAINT-CYR-SUR-MER 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
N° 2019 –10 - 03      

 

Nombre de Conseillers 33 

Séance du 1er octobre 2019   

En exercice :          33      ********************* 

Présents       :         24 L'an deux mille dix-neuf, le premier octobre, 
 Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-CYR-SUR-MER 
Représentés  :           6 

Absents excusés :     3 

 

réuni à la Salle du Conseil Municipal, sur la convocation et sous la 

présidence de Monsieur le Maire. 

 
 

OBJET : 

 

 

 

 

 

 

 

CHARTE  

 

« UNE PLAGE SANS 

DECHET PLASTIQUE » 

 

ENGAGEMENT DE LA 

COMMUNE  

DE  

SAINT-CYR-SUR-MER 

 

 

Etaient présents : Monsieur Philippe BARTHELEMY, Maire 

Adjoints : Mesdames GUIROU, SAMAT, VANPEE, Messieurs 

FERRARA, HERBAUT , JOANNON, LE VAN DA. 
 

Conseillers Municipaux : Mesdames AIELLO, BERTOIA,  

GIACALONE, LALESART, MANFREDI, ORSINI,  PELOT-

PAPPALARDO, TOCHE SOULÉ, TROGNO, Messieurs, 

BUONCRISTIANI, GIULIANO, GUEGUEN, LUCIANO, 

OLIVIER, ROCHE, VALENTIN. 
 

Etaient représentés :  

Adjoints : Madame Chrystelle GOHARD (procuration à Monsieur le 

Maire), Monsieur Antoine BAGNO (procuration à Monsieur LE 

VAN DA) 

 

Conseillers Municipaux : Mesdames Amandine CIDALE 

(procuration à Madame TOCHE SOULÉ), Olivia MOTUS-

JAQUIER (procuration à Monsieur Yannick GUEGUEN),  

Messieurs Alain PATOUILLARD (procuration à Monsieur 

Dominique OLIVIER), Louis SAOUT (procuration à Monsieur 

Jean-Paul ROCHE). 

 

Etaient absents excusés  :  

Conseillers Municipaux : Mesdames Stéphanie LEITE, Isabelle 

VIDAL et Monsieur Jean-Luc BERNARD 

<<<>>> 

Le Conseil Municipal nomme Monsieur Pierre LUCIANO, 

Secrétaire de séance. 
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DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

Chaque année, des millions de tonnes de matières plastiques finissent en mer Méditerranée ce qui 

en fait l’une des mers les plus polluées au monde. Outre les impacts sur les citoyens (cadre de 

vie, santé, tourisme, paysage, etc.), l’accumulation des déchets plastiques dans les milieux 

naturels impacte fortement la biodiversité.  

Réalisée par l’ADEME (Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie)  et soutenue 

par l’ANEL (Association Nationale des Elus du Littoral.), la Charte « Une plage sans déchet 

plastique ».   Compte 3 domaines d’actions (déclinés en 15 gestes concrets pour réduire les 

déchets plastiques au quotidien : 

- Sensibilisation : mobilisation des acteurs économiques, information des usagers, etc.  

- Prévention : intégration du zéro plastique dans les cahiers des charges des événements 

municipaux, expérimentation de la consigne sur les contenants alimentaires, etc. 

- Ramassage, nettoyage, collecte et tri des déchets. 
 

Les Villes signataires doivent s’engager dans chacun des trois volets. Des indicateurs de suivi 

élaborés par le Ministère de la Transition écologique et solidaire les aideront à évaluer la 

pertinence des différentes options choisies et à rendre public les avancées de chaque commune. 

En signant la présente charte, la Commune de Saint-Cyr-sur-Mer s’engage à réduire les déchets 

plastiques en mer et sur terre, à préserver les milieux et à contribuer au bien-être et à la santé des 

habitants. 

La Charte « Une plage sans déchet plastique » permet à la Commune : 

- de manifester explicitement son engagement volontariste et significatif en faveur de la 

réduction des déchets plastiques dans le cadre de ses compétences, 

- d’associer à sa démarche l’ensemble des acteurs présents sur son territoire. 

- de valoriser et d’améliorer sans cesse les actions d’ores et déjà menées. 
 

Après en avoir délibéré, 
 

Le Conseil Municipal, à l’UNANIMITÉ,  
 

Décide : 

- d’approuver les termes de la Charte d’engagement « Une plage sans déchet plastique » 

dont un exemplaire est annexé à la présente délibération, 

- de s’engager à mettre en œuvre les actions inscrites pour une diminution des déchets 

plastiques dans les milieux naturels et en stockage, 

- de communiquer sur les actions engagées et les résultats obtenus, 

- d’autoriser Monsieur le Maire à signer la Charte « Une plage sans déchet plastique ». 
 

Ainsi fait et délibéré 

Les Jour, Mois et An susdits 

    Pour extrait Conforme 

  Le Maire 

                                                                                        Signature électronique 

   Philippe BARTHELEMY 
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